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Section VI : Cahier des clauses administratives particulières 

(CCAP) 
 

Le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) précise le Cahier des clauses 

administratives générales (CCAG). Lorsqu’il y a contradiction, les clauses ci-après prévalent par 

rapport aux clauses du CCAG. 

CCAG 1.1 (g) L’Autorité contractante est : Conseil Régional de Mopti 

CCAG 1.1 (l) Le(s) lieu(x) de destination(s) finale(s) est (sont) : Région de Mopti, localités 

de :  

- Madiama, commune de Madiama, cercle de Djenné ; 

- Somadougou, commune de Sio, cercle de Mopti. 

CCAG 4.2 (b) Les termes commerciaux auront la signification prescrite par les Incoterms 

Version 2010 

CCAG 6.1 [Note : selon le Code des Marchés publics (Art 31 1 et 2) « Les candidats aux 

marchés publics peuvent se grouper pour concourir à l'obtention des marchés 

publics sous forme de groupements d'entreprises solidaires ou de groupements 

d'entreprises conjointes, sous réserve de respecter les règles interdisant les 

entraves à la concurrence. 

Les membres du groupement sont conjoints lorsque chacun de ses membres 

s’engage à exécuter une ou plusieurs parties du marché identifiées quant à 

leur nature et à leur prix sans encourir de responsabilité quant à l'exécution 

des autres parties du marché. Les membres du groupement sont solidaires 

lorsque chacun de ses membres est engagé pour la totalité du marché » 

En général, l’Autorité contractante souhaitera que le groupement soit 

solidaire, et il n’y aura pas lieu de modifier le CCAG. Dans le cas où 

l’Autorité contractante souhaiterait que le groupement soit conjoint, insérer ici 

la disposition suivante : « les membres du groupement seront conjoints au sens 

du Code des Marchés publics »]. 

CCAG 8.1 Aux fins de notification, l’adresse de l’Autorité contractante sera : 

À l’attention de : Président du CRM  

No et rue : Route de l’Abattoir, Sévaré Village CAN 

Étage/no de bureau : Néant 

Ville : Mopti 

Code postal 185 

Pays : Mali 

 

Téléphone : 00223 76 20 07 13 

Télécopie : Néant 

Adresse électronique : adickoka@yahoo.fr (assregionmopti@yahoo.fr) 

CCAG 9.1 N/A  

mailto:adickoka@yahoo.fr
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CCAG 10.2 Note explicative à l’intention des candidats : Au moment de la finalisation du 

marché la clause 10.2 (a) du CCAG sera retenue dans le cas où le Marché est 

passé avec un soumissionnaire ressortissant d’un État membre de l’UEMOA. 

Cette disposition sera remplacée par le texte ci-après dans le cas d’un Marché 

passé avec un Soumissionnaire ressortissant d’un État non membre de 

l’UEMOA : 

« La Clause 10.2 a) du CCAG est modifiée et remplacée par : Si les parties 

n’ont pas réussi à résoudre leur différend à l’amiable, le litige sera soumis à 

un tribunal arbitral dans les conditions prévues par l'Acte Uniforme de 

l'OHADA relatif à l'arbitrage ». 

CCAG 12.1 Détails concernant les documents de livraison et autres documents à fournir par 

le Titulaire : voir le CCTP.  

CCAG 14.1 Le prix des Fournitures livrées et/ou Services connexes exécutés sera révisable. 

Le montant d'un marché à prix ferme est actualisable pour tenir compte des 

variations de coûts entre la date limite de validité des offres et la date du début 

de l’exécution du marché, en appliquant au montant d'origine de l'offre la 

formule d'actualisation ci-après :  

P1 = P0 (a L1/Lo + bi M1/Mo) 
 

dans laquelle : 

P1 = Prix actualisé. 

P0 = Prix du marché (prix de base). 

a = pourcentage estimé de l’élément représentant la main-

d’œuvre dans le Prix du marché. 

bi = pourcentage estimé de l’élément (d’indice i) représentant 

les matières et matériaux dans le Prix du marché. 

 

L0, L1 = indices du coût de la main-d’œuvre applicables à 

l’industrie concernée, à la date limite de validité des offres 

et à la date d’actualisation du prix, respectivement. 

M0, M1 = indices des prix des principaux matériaux de base à la date 

limite de validité des offres et à la date d’actualisation du 

prix, respectivement. 

La somme des éléments a et bi doit toujours être égale à un (1) dans chaque cas 

où la formule est utilisée. 

La date d’actualisation du prix est la date à laquelle la notification d’attribution 

définitive du marché est effectuée. 

CCAG 15.1 Clause 15.1 du CCAG : La méthode et les conditions de règlement du Titulaire 

au titre de ce marché sont spécifiées dans les paragraphes 11.3 du CCTP 

(Section IV). 
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CCAG 15.4 Le délai au-delà duquel l’Autorité contractante paiera des intérêts moratoires 

au Titulaire est de soixante (60) jours conformément à l’article 108.6 du Code 

des Marchés Publics.  

Le dépassement du délai de paiement ouvre sans autre formalité et de plein 

droit pour le titulaire du marché au paiement d’intérêts moratoires à compter du 

jour suivant l’expiration du délai à un taux fixé par le Ministre chargé des 

Finances de l’État membre dans lequel le marché est exécuté, et qui ne pourra 

en aucun cas être inférieur au taux d’escompte de la BCEAO augmenté d’un 

point. (Article 108.6 du Code des Marchés Publics). 

CCAG 16.1 Comme l’indique l’article 1er de l’ordonnance n°2020-012/p-rm du 23 mars 

2020 portant exonération des équipements d’énergies renouvelables de la TVA, 

des droits et taxes à l’importation , « Les équipements d’énergies renouvelables 

sont exonérés à l’importation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA), des 

droits et taxes exigibles au cordon douanier, à l’exception du Prélèvement 

Communautaire (PC), du Prélèvement Communautaire de Solidarité (PCS) et 

de la Redevance Statistique (RS) qui restent dus dans les conditions de droit 

commun. » 

CCAG 17.1 Le montant de la garantie de bonne exécution sera de 10 % du montant du 

Marché. 

La valeur de la garantie de bonne exécution sera réduite au fur et à mesure des 

réceptions opérationnelles des différentes localités. 

CCAG 17.3 La garantie de bonne exécution sera applicable.  

CCAG 22.2 L’emballage, le marquage et les documents placés à l’intérieur et à l’extérieur 

des caisses seront : voir CCTP. 

CCAG 23.1 La valeur assurée devra être de cent dix pour cent (110 %) de la valeur DDP 

rendue à destination des fournitures.  

CCAG 25.1 Les Inspections et Essais sont : voir CCTP. 

CCAG 25.2 Les inspections et les essais seront réalisés à : voir CCTP. 

CCAG 26.1 Les pénalités de retard s’élèvent à : 0,1 % du montant  du  marché  initial 

éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus par jour de 

retard. Le montant maximum des pénalités de retard sera de 10 % du montant 

final du marché.  

CCAG 27.3 Le délai de garantie applicable est disponible dans le CCTP.  

CCAG 27.5 et 

27.6 

Le délai de réparation ou de remplacement sera de : voir CCTP. 

 


